
Mon défi ? Nicolas MENOT... 
 
J'ai commencé la généalogie il y a déjà bien longtemps, 41 ans cette année, et je n'ai pas avancé beaucoup sur mon 
plus lointain ancêtre… 
 
A mes débuts, les recherches se faisaient sur place dans les dépôts d'archives départementales ou dans les services de 
l'état civil des mairies. Cela paraît donc très aisé écrit comme cela mais tout dépend de la région dans laquelle vous 
faites des recherches. 
 
Toutes les zones de conflits armés ont leur lot de manque d'archives détruites, peu importe comment, le fait est là : pas 
d'archives ! Si j'écris pas d'archives, je considère qu'il n'y en a aucune ! Pour la commune de mes grands-parents 
paternels, les archives d'état civil connues commencent en 1811-1813. Vailly-sur-Aisne étant le chef-lieu de canton, 
vous comprenez bien que, dans les communes environnantes, l'état des ressources est le même. 
 
La Première Guerre Mondiale y a fait des ravages – le Chemin des Dames, cela vous parle ?...  
 

 
 
Pas d'archives ne signifie pas de baisser les bras quant aux recherches généalogiques. Donc, le seul et unique document 
que j'ai sur mon ancêtre patronymique le plus lointain est son acte de décès : Nicolas MENOT est décédé le 2 juin 1821 
à Chassemy, dans l'Aisne. Il est dit menuisier, âgé de 67 ans. La déclaration du décès est faite par son épouse Françoise 
GOBIN, 54 ans. 
Son âge signifie qu'il serait né vers 1754 – à plus ou moins deux années – mais où ? Aucune indication sur les parents. 
 
Je me lance à la recherche de toutes les informations possibles concernant son épouse, Françoise GOBIN. 
Marie Françoise est née le 11 avril 1767 à Dravegny, aussi dans l'Aisne et fille de Antoine, 45 ans, maître cordonnier, et 
marie Anne MAUCLÈRE, troisième épouse, 34 ans, sans profession. 
Du premier lit, avec Marie CAPLET, Antoine est père de six enfants dont seuls les trois plus jeunes atteindront l'âge 
adulte et se marieront, tous à Dravegny. Du deuxième lit, avec Jeanne DURON, il est père de trois enfants dont seule 
l'aînée se mariera à Arcis-le-Ponsart. Et, enfin, du troisième et dernier lit, avec Marie Anne MAUCLÈRE, Antoine sera le 
père de neufs enfants, mon ancêtre étant la quatrième de cette fratrie. Marie Thérèse, petite sœur de Marie Françoise, 
se marie à Reims. 
 
Je concentre donc mes recherches aux alentours de Dravegny mais… nada, rien, chou blanc ! Le but est de chercher 
autour de Dravegny et autour de Vailly-sur-Aisne, en faisant l'escargot. Mais chaque déplacement aux Archives 
départementales de l'Aisne, à Laon, sont systématiquement infructueux. Alors, avec le temps, j'ai lâché l'affaire en me 
disant que je ne saurai jamais… 
Une dizaine d'année plus tard, je me dis que je vais relever tous les MENOT , dont principalement les Nicolas, du 
département de l'Aisne. Que de personnes ! Que d'ancêtres ! Mais… toujours pas mon Nicolas ! 
 
Et puis, la généalogie en ligne est arrivée ! La modernisation du site de Filae, anciennement Genealogie.com, m'a donné 
l'espoir qu'un jour, peut-être… Régulièrement, je faisais une recherche sur le site. Jusqu'au jour où… le graal ! Mon 
Nicolas MENOT a bien épousé Marie Françoise GOBIN mais, ni à Chassemy, ni à Dravegny, mais à Braine, chef-lieu du 
canton limitrophe du canton de Vailly-sur-Aisne.  



Là je me rends compte de suite de ma méprise : j'ai cherché dans le canton de Vailly-sur-Aisne alors que la commune 
de Chassemy dépend de celui de Braine ! J'aurais donc pu, peut-être, trouvé cet acte bien plus tôt ! 
 

 
 
Dans cet acte, il est écrit que Nicolas est fils de Nicolas et de défunte Marie Anne BIZET, de la paroisse de Condé. Son 
épouse, Françoise GOBIN est bien la fille de Antoine et de défunte Marie Anne MAUCLERC. Ils ont pour témoins, Jean, 
frère du marié, et Jean Baptiste LIENARD et Jean Louis VAUMARNE, beaux-frères de la mariée. 
 
Je remonte donc ma lignée d'une généalogie. Lorsqu'il est écrit que Nicolas est de Condé, cela laisse penser à Condé-
sur-Aisne, la ville "Condé" de l'Aisne la plus proche de Braine. J'ai un Jean MENOT décédé à Condé-sur-Aisne le 21 mai 
1821 et… aucun renseignement sur les parents ! Est-ce LE frère témoin dans le mariage ? Pour l'instant, aucune certitude 
puisqu'il n'y a pas d'archives d'état civil ni militaire… 
 
39 longues années pour découvrir cet acte de mariage… Si j'ajoute le même nombre d'années pour pouvoir connaître 
la génération suivante, je serais âgée de… 106 ans ! 
 
 


